
 
 
 

DÉCISION DU BUREAU N° DCB-020-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 13 AVRIL 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 6 avril 2023 
 
Étaient présents : (19) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Jean-Marc 
METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, 
Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Était excusé et a donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Stéphane DUBS, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Jean-
Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Madame Véronique LIDIN et Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
CONCLUSION D’UN CONTRAT AVEC CAMPINE FRANCE POUR LES BATTERIES AU PLOMB ET A 
L’ACIDE 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 19 – Procuration : 1 – Absents : 7 – Exclus : 0 

 
Le Président indique que les batteries de voiture ou de moto au plomb et à l’acide usagées ne sont pas reprises 
par la filière à responsabilité élargie des producteurs (REP) Corepile présente sur les trois déchèteries de la 
communauté de communes. 
 
À ce jour, la collecte par la société CAMPINE France est en place sur la déchèterie de Waldighoffen. Afin 
d’harmoniser le service sur chacune des déchèteries, il convient de conclure un nouveau contrat incluant les trois 
sites de collecte. 
 
Des caisses palettes seront mises à disposition par le partenaire collecteur de CAMPINE France. Chaque 
enlèvement de caisse-palette pleine de batteries donnera lieu à son remplacement par une caisse palette vide. 
 
Les opérations de collecte et de recyclage des batteries usagées sont effectuées gratuitement par Campine 
France sous réserve, au minimum, d’une rotation par an et par site de collecte, soit environ 70 batteries par an. À 
défaut, Campine France se réserve le droit unilatéral de retirer la caisse palette du site concerné, sans que ce 
retrait n’affecte les opérations concernant les autres sites. 
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Le prix de reprise payé par CAMPINE France est fixé à 400 € HT par tonne. Ce prix pourra évoluer à la hausse 
ou à la baisse au jour de l’enlèvement, notamment en fonction du cours du plomb, tel que communiqué par 
CAMPINE France avant l’enlèvement des batteries concernées par le prix modifié. 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU les termes de la convention tels que présentés ci-dessus ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE les termes de la convention à passer avec CAMPINE, tels que présentés ci-avant par son 
Président. 
 
AUTORISE son Président à signer cette convention et toutes pièces s’y rapportant. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 17 avril 2023 
Le Président 
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